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L5tts le- forets de4, lEtat, on a toujours soin,
Infractions aux lois 'oresties et à la loi. wr de conservîr des carrés pour les sémis. Les

la chasse coftnise' par les agents de plants rtirs îees pépinières sont mis à la dis-

radministration desforéts. po'sition de l'administration au mois d'octobre,
l'opération du transplantement a lieu ordinai-

Tout individu qui sera couplale l'un dit rement dans lis cinq mois dl'hiver, du premier
de chasse ou d'un d'bt'f restur est traduit novembre au premier avril, intîrvalle pendant
devant le tribunal correctionne·1, et il peut ap- lequel' on choisit li-poque la plus convenable
peler de la sentence à la cour imp'riale, mais pour le commencetment des travaux. Il n'est'
quand un de ces d'lits est commis par un pas indifferent, d&après la latitude, que cette
agent forestier, le délinquant -st jugée directe- opération ait lieu au comme'ncernent ou à la
ment par la cour Sulérieure. fin de cette période, cependant, le plus géné-

ralement, le semis se fait dç bonne heure.
Bois et forêts de la Couronne. i Il est reconnu que l'époque plus ou moins

On comprend sous le titre de Domaine de ja propice de la mise en terre des jeunes sujets,
Couronne, les propriétés. de l'Etat, affectées exerce une grande influence sur les résultats
d'une *manière spéciale au service lu Souve- de la culture et sur la durée des arbres.
rain. iToutes circonstances favorables étant admi-

En France, le chef de l'Etat ne peut, sous ses, une bonne constitution native du jeune
aucun prétexte posséder des biens-bonds, il ne plant, un sol substantiel et bien préparé des-
oit que de sa liste civile, les bois et foréts tiné à le recevoir, une culture rationelle qui
qui dépendent des palais et chüteaux impé- en dirige l'é lucation, il y a encore pour la
riaux, sont placés sous la direction immédiate réussite d'un arbre, malgre tous ces éléments

i -- ..y ~a. e' s.

2

d'un conservateur assisté d'un personnel abso-

Chaque conservation est divisée en un cer- lument semblable à celui de l'administrateur
tain nombre d'arrondissements, chaque arron - de l'Etat, mais qui forme une région à part; ce

dissement est placè sous les ordres d'un ins- conservateur est inlépendant du directeur
pecteur ou d'un sous insecteur de n'itnporte général des forêts, il est placé sous le contrôle
peteur ous d'un suse inspetern de nla'nper-e imméâiat du ministre de la maison de l'Empe-quelle iclasse, la classe appartenant à la per- er
sonne -et non pas à la résidence., reur.

Chaque arrondissement est divisé en un cer- î Lepersonnel inférieur est choisi de la même
tain nombre de cantons, dits cantonsforestiers mamere que pour l'adminstrateur de lEtat.
qui sont placés sous la direction, soit d'un gar- Les gardes généraux de toutes les classes pro-
de généra en :.itre, soit d'un garde général ad- viennent pour moitié des agents (e l'Etat, pour
jint. un quart par avancement dans le corps, le

Dans chaque canton, sont échelonnos les dernier quart est réserve aux élèves de l'école
brigadiers et garnles le toutes classes, charges foresti're de Nancy,,gui ont obtenu les 5 pre-briadirs t gnle (l tute càasss, harésmier; numeros à l'examen de sortie, les sousde surveillance sous la direction du garde gé- iecteurs a l ine sntieolss
néral. inspecteurs et les inspecteurs sont choisis

Un inspecteur ou sous-inspecteur est attaché moitié parmi les agents de l'administration

à la conservation et dirie les travaux d'art. imperiale.Il v a aucune condition en ce qui con-Les gardes généraux stagaires, et les gar- clrn' l e conervatnur qui con-
nes secrtaires sont repartis pour le serice crne le conservateur qui st choisi par l'Em-
des bureaux entre.les dilforents arrondisse- pereur sur la proposition du ministre de sa

ments. maison qui propose qui bon lui semble.
Les droits et les devoirs- des agents de laToutes lspris u s ocnrn Couronne:sont les mêmes qute ceuxý' des agents

ainsi entre les mains (lu conservateur qui cor- deeEtat.
repond avec le Directeur -;ýnéral dos forêts, d ttrespodae e ie Iu corl'frêts: Le personnel forestier île ta Couronne est

le siége de cette direction est à Peris. 1 prsorl tirtdel Couron
Dans les cantons forestiers, l'admiristration* paye sur le budget di ministere de la maison

fait construire des logements pour les gardes (l' l'Empereur, budget sur lequel les revenus

et pour les brigadiers, ces logem' nts s'élèvent des bois et forêts impIrtx fgurent. En re-
au milieu des forètscordinairement aux carre- cette c est 'gaiement sur l' buDget que hgu-

ours, de cette manière le carde v vit avec sa rntles retites eres au profit de la caisse

famille sur les lieux même de son service. des mtrais
Tous les agents supérieurs portent un uni- Les emplois tans cette admimnstration sent

forme vert avec broderies on aruent au collet tr's-recherchlis, oui n'y admnet lue des sujets
et aux parements. leur arme est'lpém. . d elit', la maiur partu îles simples acrdes se

Les gardes géneraux portent aussi pe, a conîbent 'anciens sous otieiers i-·cores ou
cheval le sabre, et les pistolets. -a. s.

Les brigadiers et. gardes sont armaiisdun Di's pîière ( l des Sémis.
sabre et d*une carahime a bayont , :" lor.
tent également I'ui''mrn. , , l).ans l'iitrêt dl la conservation lesiespèces

En France, p"rsionne ne p't l is-er sans indignes, et ausi pour l'acelintatation des

permis, et la loi sur la chas-e 'tant re,: sZ esece exotiques, le gouvernement possède
re, les agents forestins ;pi; sont chargés en ce dans chaque département une pépinière où les
qui les coucerne d 'vei-r à l'excuitiot de particuliers peiivent, moyennant un prix file
cette loi, ne poàrraient paS remtplir loyalement par un tairif se pracurer les .plants necessai-
lemandat desur'veiianice qui lur eSt cntie res.

s'il pouvaient chasser. Leur position exception- Ce sont- ces pipinièrs, doent la direction ap-
nelle leur cotnnaissane' lariati l's gites etc.. parenait soit au gouv riiement soit au depar-
e6 feraient des destrteLurs du bien î¡'iis temsent, qui iurnissent à l'adîIministration des
doivent conserver. 'for -- les plants dont elle a 'besoin.
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